
ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°1 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 
 

 
 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°2 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°3 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°4 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°5 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°6 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°7 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°8 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°9 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par arrêté 
municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°10 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°11 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°12 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°13 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°14 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°15 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°16 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°17 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°18 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°19 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°20 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°21 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°22 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°23 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°24 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°25 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°26 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°27 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°28 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°29 du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°ILOT A du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 



ATTESTATION de VIABILITE 
SAINT OMER CAPELLE 

 
Je soussigné, Monsieur BLONDEL Yann représentant de la société SOPAL 
agissant en tant que Lotisseur, Certifie que l'ensemble des travaux de 
plateforme de voirie, réseaux et branchements sont réalisés face au LOT 
n°ILOT B du Permis d'aménager N° PA 062 766 22 00002 approuvé par 
arrêté municipale en date du 15 mai 2023 
 

 
    Fait à CROIX, le 17 mars 2025 
 

Le maître d'ouvrage                                                   Le Maître d'œuvre          
 
 

 
 
 

 


